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LA TRUITE ARG-EN-GlEL 

DANS LES ÉTANGS A CARPES 

P a r M. C. G A L L O I S 

C o n s e r v a t e u r des K a n x et F o r ê t s e n re tra i te . 

Proposer d 'é lever ensemble la Carpe pacifique el la Trui te Arc-en-ciel 

carnivore pourra paraître, aux yeux de nos propriétaires d'étangs, une 

fantaisie risquée, sinon une conception tie pisciculteur en chambre . La 

cohabitat ion d 'un Cypr in ide el d 'un Salmonidc n'est cependant pas iné

dite. Elle a déjà été -conseillée, voi re pratiquée, et il n 'y a pas de raison 

technique impérieuse pour lui jeter un anathème définitif. 

Nous n 'aur ions cependant pas soulevé ici la question si elle n'était envi

sagée avec une certaine laveur par le docteur I I . - N . M A U Î R et le docteur 

J. H O I M A N N dans l 'excel lent manuel de carpicullure qu ' i l s viennent oe, 

publier à l 'usage des petits et moyens exploitants ( i ) . L ' o p i n i o n de spé

cialistes aussi réputés que les deux ichthyobiologis les al lemands est cer

tainement intéressante a. connaître. 

Les l ignes qui von t suivre l 'exposent succinctement, ainsi que leurs 

conseils. 

La Truite Arc-en-ciel (Salnio iredeus) est le seul Sa lmonidc qui puisse 

v i v r e avec la Carpe. El le a, sur la Truite c o m m u n e , l 'avantage de tolérer 

des eaux plus tièdes el moins pures. Sa croissance est plus rapide et elle 

s 'habitue faci lement à une nourriture artificielle. De là, pour la produc

tion de Poisson de consommat ion , sa supériorité sur la Trui te commune . 

Celle-ci , il est vrai , retrouve l 'avantage pour le peuplement des eaux 

l ibres, à cause de la tendance de l 'Arc-en-ciel à gagner l 'aval . 

Les sujets employés seront des Truitclles Arc-en-ciel d 'un an, d 'une lon

gueur de 9 à i 5 centimètres. Immergées au pr intemps, on les retirera, à 

l ' au tomne, devenues port ions d'un quart de l ivre à une demi - l iv re . Plus 

grosses, les Truites se vendent moins facilement el , relat ivement, moins 

cher . 

On peut ainsi placer dans un étang, à l 'hectare, à côté des Carpes, une 

centaine de Trui tcl les . Mais tous les étangs ne se prêtent pas également à 

ce double é levage . II faut préférer ceux dont les eaux sont, au point de 

vue de la température, à la limite inférieure tolerable par la Carpe, c'est-

à-dire surtout ceux qui sont profonds et ombragés . Précaution essen

tielle : ne pas nég l ige r de munir de gri l les les dispositifs d 'amenée et 
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d'évac liât ion de 1 eau, taule de quoi , la Truite Arc-en-ciel , obéissant à soil 

ilistilift migrateur , aurait \ i l e disparu. 

La croissance des Carpes ne souffre sans doute pas de celle pratique, 

les Truites v ivant de ressources alimentaires différentes. 

Il semble donc que le carpieullcur puisse ainsi, sans trop de peine, tirer 

de ses étangs une récolte supplémentaire de n à if> k i logrammes de Pois

sons de valeur supérieure, c'est-à-dire accroître son revenu de façon appré

ciable. 

Toutefois, M M . MAiiin el lloi/.vi.v.vx ne dissimulent pas que la présence 

de Poissons accessoires dans un é levage a quelques inconvénients : com

plications pour la pêche, les manutentions et les transports ; — résistance 

moindre au manque d'eau et d ' o x y g è n e ; — précautions spéciales néces

saires pour l ivraison au commerce dans de bonnes condi t ions . 

Lue précision manque à ces indications. Les auteurs n'env i.-agenl, dans 

leur manuel , que des exploitations bien conduites, <• ost-à-dire où les 

Carpes de différents âges : un été, deux étés, trois été.--, sont élevées dans 

des étangs distincts. Or, ils ne disent pas avec quelle catégorie de Carpes 

les alevins de Trui te Arc-en-ciel seront placés. Puisque ces alevins ont 

9 à i5 centimètres de longueur, il sera prudent de ne les adjoindie qu à 

des élèves Carpes de celte taille, au moins . Lu I J U S cas, dans les exploita

tions rudimenlaircs , c o m m e il en existe enco ie malheureusement quel

ques-unes en France, où tous les âges sont confondus, on s'abstiendra soi

gneusement d 'augmenter la « pagai l le » existante par l 'adjonction de 

Salmonidés. 

MM. MAiiiii et lIoF.viANN mettent le carpiculleur en garde contre la ten

tation d 'annexer une véritable salmoniculture à son exploitat ion, en rai

son des différences biologiques fondamentales existant entre la famil le des 

Cyprinidcs et celle des Salmonidés, différences entraînant l ' impossibi l i té 

d' installations communes . 

Il est un cas, pourtant, où la Truite c o m m u n e (Salino / a / t o ) peut fournir 

au propriétaire d'étangs la possibilité de ce qu 'on appelle; en agriculture, 

une « culture dérobée » . Il suffit qu ' i l possède de bons bassins d 'h iver

nage, alimentés d'eau de source. Aux premiers beaux jours , quand il en 

extraira les Carpes pour les transférer dans les étangs d 'é levage, il les 

remplacera par de très jeunes alevins de Sahuo fario à vésicule résorbée. 

A l 'entrée de la saison froide, quand les Carpes reprendront leurs quar

tiers d 'h iver , il retrouvera des Truitclles qui seront de. vente, facile pour 

le repeuplement des eaux courantes. (.les alevins à vésicule résorbée 

devront être achetés à une pisciculture du vo is inage , à moins qu 'on ne 

préfère les produire soi-même en se procurant des nu l s et en les tiaitant 

dans des auges californiennes ou dans tout autre appareil à eau courante. 

Pour un are de bassin on immergera 5oo alevins à vésicule résorbée qui 

donneront i 5o à 180 Truitclles à l 'automne suivant. 

En résumé, le docteur I I . - M . M vu;u et le docteur J . I I O I - ' M A N V indiquent 

— 337 — 



avec prudence aux carpiculteurs le mux. en d'util iser leurs installations 

])oi ir produire une (juanlilé l imitée, mais intéressante, de Salmonidés, 

quand certaines condit ions favorables sont réalisées. 

C'est appl iquer ce pr inc ipe dont nos propriétaires d'étangs sont, hélas, 

les premiers h reconnaîtiv la valeur, qu 'en agriculture aucune source de 

product ion ne doit être nég l igée . 

LES ASSOCIATIONS DE PÊCHE 

P a r M. DE V A Y S S I K R E 

G a r d e g e n e r a l d e s E a u x c l F o r ê t s , à R a m b o u i l l e t . 

l . A L É G I S L A T I O N A C J ' t ' K L L E IHi L A P E C H E 

A la base de la législation de lit pèche en France, il y a deux questions 

à résoudre : 

A cjui appartient le poisson P 

A qui appartient le droit de pécher ? 

i ° Le Poisson « i?es iiullius » . 

La loi de IŜUJ étant muette sur la première question, les Tr ibunaux 

furent obl igés de se prononcer et établiient une jurisprudence basée sur le 

statut du Droit R o m a i n . 

L e poisson, c o m m e le g ib ie r , est « res nullius » , bien sans maître, et 

devient la propriété de celui qui s'en empare par l 'occupation ((k>ur de 

Cassation, i 3 N o v e m b r e 1908). Pour la pèche, toutefois, l 'article 3o de 

la loi de 182g autorise les gardes à saisir les poissons péchés en délit, et 

la général i té de ces termes permet de les étendre à tous les délits prévus 

par les lois de 1829 et de i865. — Dans tous les cas, le poisson saisi est 

vendu conformément à l 'ar t ic le h. de la loi de 1829. 

L e montant de la vente devrait toujours, en pr inc ipe , être retenu par 

le Receveur des Domaines , conformément à la défini t ion j u r i d ique du 

poisson et à l 'art icle 73 paragraphe :>. de la loi de 1829 qui déclare que le-

produit des confiscations appartient à l 'Ktal ; or, l 'ar t icle 5, paragraphe :> 

de la m ê m e loi veut que le pr ix du JKMSSOII, dans le cas de pèche sur autrui, 

soit restitué au détenteur du droit de pèche. Cette mesure est tout ?i fait 

except ionnel le . L e mot restitution, employé par la lo i , est d 'ail leurs 

improp re puisqu' i l ne peut être question de restituer que des choses appar

tenant à la personne lésée et dont rellc-ci a été pr ivée par le déli t ; or le 

poisson res nullius, par défini t ion, n 'appartient à personne. Cette confis

cation doit donc être considérée comme étaid, en fait, un supplément de 

d o m m a g e s H intérêts dus A la personne lésée. — Celte disposit ion n'existe 
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